
 

  

1 Organisation : 
 

La Fondation du Patrimoine est une organisation dé-

centralisée. Son action s’appuie sur un réseau de 

délégués départementaux et régionaux, tous bénévo-

les. 

 

2 Moyens d’action : 
 

Pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose 

d’instruments très incitatifs. 

 

Le label facilite la restauration de bâtiments apparte-

nant à des propriétaires privés. Il peut permettre à ses 

bénéficiaires d’obtenir des avantages fiscaux. 

 

La souscription permet de mobiliser le mécénat po-

pulaire en faveur de projets de sauvegarde du patri-

moine public ou associatif. 

 

Les subventions. 
 

 

Membres Fondateurs 

 AXA 
 Bellon S.A (Sodexho-Alliance) 
 Crédit Agricole S.A. 
 Vivendi 
 Fimalac 

 Danone 

 Devanlay 

 Fondation Électricité de France 

 L’Oréal 
 Michelin 

 Shell France 

 Parcs et Jardins de France 
 Fédération Française du Bâtiment 

 

Fondation du Patrimoine 
Délégation Régionale Midi-Pyrénées 

11 Boulevard des Récollets 
6ème étage Zone B 

31078 TOULOUSE CEDEX 4 

 

Tel : 05 62 19 00 71 

www.fondation-patrimoine.org 

Rejoignez-nous ! 

Préservons aujourd’hui l ’avenir  

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue 
d’utilité publique, la Fondation du Patrimoine 
est le premier organisme national privé indé-
pendant qui vise à promouvoir la connaissan-
ce, la conservation et la mise en valeur du pa-
trimoine non protégé par l’État. 

Restauration du 

 Cœur Sacré de l’église Saint 

Saturnin à AIGNAN (32) 
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La Fondation du Patrimoine s’associe à la restauration  

du Cœur Sacré  

en mobilisant le mécénat de particuliers et d’entreprises par la présente souscription  

 

RESTAURATION DU CŒUR SACRE A AIGNAN 
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Ce tableau anonyme du XIXe siècle représente le 

Cœur sacré de Jésus.  

De mémoire communale, cette huile sur toile 

(dimensions: 2.33m x 1.50m) a toujours figuré dans 

l’église Saint Saturnin d’Aignan et s’est malheureuse-

ment dégradé au fil des années en restant posé au sol.  

 

La restauration consistera entre autre, en un démon-

tage de la toile, un traitement des déchirures puis une 

remise en tension sur le châssis d’origine. L’encadre-

ment  sera décrassé et retouché.  

 

Avec le concours de la Fondation du Patrimoine, no-

tre commune lance une opération de mécénat popu-

laire pour mener à bien ce projet de restauration et  
redonner à ce tableau sa splendeur d’origine.   Apportez votre soutien à la  

Fondation du Patrimoine  

pour la sauvegarde de cet édifice et 
profitez d’une réduction d’impôt  Je
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Particuliers, entreprises, commerçants, artisans, re-

traités...vous qui êtes attachés au patrimoine de vo-

tre village, vous pouvez apporter votre contribution 

et devenir acteurs de cette sauvegarde tout en béné-

ficiant d’une réduction d’impôt.  

Vos dons nous permettront de redécouvrir et trans-

mettre ce bien commun. Nous remercions nos fu-

turs donateurs pour leur générosité.  

 

La Mairie d’Aignan.  


